
  
  
 
 
 
 

 

DECISION DU PRESIDENT N° D2025-32XX      

Objet : Conclusion de l'accord-cadre relatif à l’étude de restauration hydromorphologique 
comprenant deux secteurs du bassin versant du Morbras sur le territoire de la Métropole du 
Grand Paris – lot 3 : Étude de restauration du ru de la Fontaine de Villiers. 
 
Le Président de la Métropole du Grand Paris, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5219-1,  
 
Vu le code de la commande publique et notamment les articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, 
R. 2161-2 à R. 2161-5, 
 
Vu le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège et 
désignant le comptable public de la Métropole du Grand Paris, 
 
Vu l’élection du Président de la Métropole du Grand Paris du 9 juillet 2020, 
 
Vu la délibération CM2023/10/12/45  du Conseil de la Métropole du 12 octobre 2023 portant 
délégation d’attributions du Conseil de la Métropole du Grand Paris au Président pour prendre 
des décisions dans les domaines limitativement énumérés parmi lesquels « prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres de fournitures et de services, et de travaux ainsi que toute décision concernant 
leur actes modificatifs, lorsque les crédits sont inscrits au budget »,  
 
Vu l’arrêté du Président n°AP2024/689 du 9 décembre 2024 portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CASTANET, directeur général des services de la Métropole du Grand Paris, 

 
Vu le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres du 11 février 2025 portant attribution 
de l'accord-cadre relatif à l’étude de restauration hydromorphologique comprenant deux 
secteurs du bassin versant du Morbras sur le territoire de la Métropole du Grand Paris – lot 3 : 
Étude de restauration du ru de la Fontaine de Villiers,  
 
Considérant la nécessité pour la Métropole du Grand Paris de passer un marché d’étude dans 
le cadre de sa compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » 
(GEMAPI) afin de sécuriser et de garantir une cohérence hydraulique des aménagements 
étudiés pour l’ensemble des secteurs du bassin versant du Morbras, 
 
Considérant que le présent lot est issu d’un précédent appel d’offres ouvert décomposé en 7 
lots et a fait l’objet d’une seconde consultation après avoir été déclaré infructueux en raison de 
l’application d’une règle d’attribution ne pouvant attribuer plus de deux lots à une même 
entreprise,  

Accusé de réception en préfecture
075-200054781-20250226-202560000000131-CC
Date de télétransmission : 26/02/2025
Date de réception préfecture : 26/02/2025



Accusé de réception en préfecture
075-200054781-20250226-202560000000131-CC
Date de télétransmission : 26/02/2025
Date de réception préfecture : 26/02/2025


